
AEC/2016/CSTD-27/INF.14 
 
 

1 
 

                                                                                                                                                          

VII SOMMET DES CHEFS D’ÉTAT OU DE GOUVERNEMENT DE L’ASSOCIATION 
DES ÉTATS DES CARAÏBES (AEC) 

LA HAVANE, 4 JUIN 2016 

 

PLAN D’ACTION POUR LA PÉRIODE 2016-2018 

EXTRAIT 
 

Les tâches inscrites au présent Plan d’action de l’Association des États des Caraïbes (AEC) 

seront menées à bien pendant une période de trois ans : 2016-2018. Le Secrétariat présentera 

des rapports périodiques et formulera des recommandations sur leur exécution au Conseil des 

ministres et à ses organes subsidiaires, qui devront décider des actions à entreprendre et des 

modifications éventuelles à opérer, en tenant compte des changements et des différentes 

circonstances qui pourraient apparaître. 

Les États membres et les membres associés sont priés d’apporter leur appui constant et 

inestimable aux projets et activités identifiés dans le présent document. 

 

1. TOURISME DURABLE 

1.1 Mise en place et consolidation de la Zone de Tourisme Durable de la 

Grande Caraïbes (ZTDC) : 

Ce domaine de travail comprend la création et la reconnaissance des Caraïbes comme une 

région qui favorise le développement du tourisme durable, en définissant le cadre normatif et 

réglementaire de la ZTSC et en coordonnant les efforts régionaux qui contribuent à la 

consolidation de la région en tant qu’une Zone de tourisme durable. 

Les cinq actions principales à entreprendre dans ce domaine sont les suivantes : 

1.1.1 Poursuite de la ratification de la Convention et du Protocole de la ZTDC par tous 
les Etats membres et membres Associés de l'AEC qui ne l’auraient pas encore 
fait. 
 

1.1.2 Continuer à disséminer des informations sur la ZTDC parmi les États membres et 
Membres associés de l’AEC. 
 

1.1.3 Assurer le suivi du Mécanisme de coopération régionale (MCR) qui permette 
d’appliquer les indicateurs du tourisme durable aux destinations sélectionnées 
par les États membres et membres Associés de l'AEC. 
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1.1.4 Compte tenu des évolutions en cours dans la région, mettre au point un système 
de validation du niveau de durabilité des destinations de la ZTDC en vue d’établir 
un système de certification. 
 

1.1.5 Une fois appliqués les indicateurs du tourisme durable, promouvoir les 
destinations multiples dans la ZTDC sera stimulé aux destinations proposées par 
les États membres et associés. 
 
 

1.2 Renforcement des Capacités dans le Secteur du Tourisme : 

Promouvoir l'éducation au tourisme durable des ressources humaines dans différents domaines 

du secteur, en vue d'accroître la compétitivité des destinations dans la région. 

Les quatre actions principales à entreprendre dans ce domaine sont les suivantes : 

1.2.1  Promouvoir la mise en oeuvre d'un cadre régional concernant l'enseignement 

technique et professionnel et la formation. 

1.2.2  Poursuivre le Programme pour la promotion des langues et des cultures des 

Caraïbes en coordination avec le projet du Centre international de Guadeloupe 

pour une approche régionale des langues (CIGAREL) d'INTERREG-Guadeloupe. 

1.2.3  Développer, de concert avec le groupe de travail, la Stratégie régionale de 

sécurité touristique pour faire face à d’éventuelles menaces à la sécurité dans 

une destination touristique. 

1.2.4  Renforcer les capacités en matière de sécurité du tourisme, en poursuivant les 
échanges d'expériences et de bonnes pratiques. 

 

1.3 Tourisme Communautaire: 

Soutenir les initiatives de tourisme communautaire afin de promouvoir l’inclusion sociale et le 

développement durable. Promouvoir de même le développement des micro, petites et 

moyennes entreprises (PME) liées au tourisme par le biais d’alliances et de coopérations 

régionales qui contribuent à leur durabilité et à leur croissance, tout en préservant le patrimoine 

culturel et l’intégrité des zones écologiques. 

Les deux principales actions à entreprendre dans ce domaine sont les suivantes : 

1.3.1    Créer une base de données sur les projets de tourisme communautaire existant 
dans la région et partager des bonnes pratiques et des expériences apprises. 

 
1.3.2    Avec le soutien du Réseau régional des artisans du tourisme des Caraïbes, créer 

une base de données régionale du secteur artisanal et soutenir la coordination 
des activités qui permettront de consolider le réseau. 


